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Contact : EssentielSopra-proprietaire@yahoogroupes.fr                         

 Le saviez-vous ? Vos droits. 
POSER SES CONGÉS 
Les règles Sopra Steria sont claires :  

La demande de congés doit se faire directement 
dans l’outil de gestion des absences.  

Si on vous demande de faire une demande préalable par mail à 
X ou Y, d’attendre un aval avant de saisir dans PTA, c’est faux ! 

Contactez-nous pour faire cesser ces dysfonctionnements. 

Une fois la demande faite, la direction a  
une semaine pour répondre.  

Sans refus de vos congés, une semaine après,  
la demande est réputée acceptée,  

et vous pouvez engager vos frais de réservation et autres ! 

PROCHAINES ÉLECTIONS CE/DP 
Les négociations sur le Protocole Électoral sont longues et difficiles et certains 

interlocuteurs n’ont pas l’air pressé...  

Depuis septembre 2015, la CFDT répète la même demande indispensable à sa 

signature : La possibilité de mettre en place des commissions régionales dans le 
CE national de Sopra Steria (12 000 salariés et plus de 40 sites). Ces commissions, 
avec des interlocuteurs locaux de la direction, des élus locaux DP, et des élus CE, 
pourraient traiter les sujets locaux, permettant de passer en revue chaque région 
sans exiger des réunions de CE de 5 jours par mois …  

La direction a enfin intégré cette demande dans la dernière version des Protocoles.  

Les Traidu*ion refusent alors de signer cette version alors qu’ils acceptaient de signer 
la précédente ! 

La seule différence avec la version précédente est pourtant ce nouveau droit obtenu pour le 

CE. Rappelons que le CE est ingérable avec le minimum légal d’une réunion par mois et ces 
quelques élus, et que les réunions se multiplient. De plus, cela n’oblige en rien le CE, qui est 
libre d’utiliser ce nouveau droit ou pas, selon la volonté des futurs élus au CE.  Alors pourquoi 
refuser ? 

Les Traidu*ion expliquent qu’ils ne veulent pas être le faire-valoir de la CFDT et que c’est 
pour cela qu’ils ne signeront pas. Ah.  
Où sont partis leurs beaux discours « il ne faut pas bloquer le processus électoral » ? 

5 syndicats signataires, dont la CFDT, sont indispensables à l’application de ce protocole. S’il 
ne manque qu’une signature, gageons que les traidu*ion obéiront quand la direction leur 
ordonnera de signer…  

 Recevez les mails de l’Essentiel !  
Inscrivez-vous ! En envoyant un mail vide à EssentielSopra-subscribe@yahoogroupes.fr ! 

 


